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Texte de la question

Mme Christelle D'Intorni, député des Alpes-Maritimes attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de la
souveraineté alimentaire et de la forêt sur les exploitations oléicoles et la redevance versée à l'Agence de l'eau par
les moulins à huile. Avec environ 3 500 tonnes, la région Provence-Alpes-Côte d'Azur représente les deux-tiers de
la production française d'huile d'olives. Parmi cette production, une petite part provient des Alpes-Maritimes avec
des oliveraies et des moulins exploités par des entreprises familiales qui préservent un savoir-faire local et souvent
ancestral. Le processus d'extraction de l'huile d'olive implique le rejet de sous-produits parmi lesquels les margines,
des eaux noirâtres contenues dans les olives qui sont extraites en même temps que l'huile. Au-delà d'un certain seuil
de quantité d'olives triturées, les moulins doivent s'acquitter d'une redevance pour atteintes aux ressources en eau en
vertu de l'article L. 213-10 du code de l'environnement. Cette redevance représente une part très importante du coût
total de la trituration. Les moulins peuvent bénéficier d'une exonération de la redevance à condition de justifier
d'une élimination des rejets par exemple par l'épandage ou la collecte au sein d'un réseau d'épuration. Ces solutions
d'épandage ou d'épuration ne sont malheureusement pas toujours possibles pour les moulins, par exemple en raison
de leur situation géographique, si les terrains sont trop accidentés et difficiles d'accès, ou en raison de la rareté des
terres agricoles. L'effet de seuil pour l'application de la redevance entraîne aussi des difficultés pour les petites
exploitations assujetties car dépassant la barre fatidique. Le caractère exorbitant de cette redevance même pour les
exploitations ne disposant pas d'alternatives d'épuration ou d'épandage risque d'entraîner la disparition de
l'oléiculture locale, soumise à la concurrence des huiles d'olives tunisiennes ou italiennes. Ainsi, elle lui demande si
une meilleure prise en compte de la situation géographique et du caractère spécifiques des exploitations est possible
dans l'application de la redevance et quelles solutions sont envisagées pour préserver les moulins à huile et leur
savoir-faire français.
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